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Financement par l’AI d’un interprète en langue des signes  
pour les formations internes nécessaires à l’entreprise 

Si une personne assurée ne peut conserver son poste qu’à la condition de suivre des 
formations internes nécessaires du point de vue de l’entreprise, les frais supplémen-
taires dus au handicap générés par ces formations – par exemple les frais liés aux ser-
vices d’un interprète en langue des signes – sont à prendre en charge, selon l’art. 16 al. 
2 let. c LAI, par l’assurance-invalidité au titre de perfectionnement professionnel.  

Dans Droit et handicap 07/2020, nous nous 
sommes penchés sur les mesures de réa-
daptation d’ordre professionnel de l’assu-
rance-invalidité (AI), notamment sur la déli-
mitation et les différences entre la formation 
professionnelle initiale, le perfectionnement 
et le reclassement. Cet article avait fait suite 
à l’arrêt du Tribunal fédéral du 3 décembre 
2019 (8C_510/2019).  

Entretemps, le Tribunal fédéral a rendu un 
arrêt portant sur la question de savoir si 
resp. dans quelles conditions les frais sup-
plémentaires dus au handicap qui résultent 
d’une formation en entreprise imposée par 
l’employeur sont à financer par l’AI sous le 
titre de perfectionnement en tant que me-
sure d’ordre professionnel (arrêt du 3 juillet 
2020, 8C_257/2020).  

Contexte 

A. est né en 1986 avec un handicap de 
l’ouïe. Durant des années, l’assurance-in-
validité (AI) lui a financé diverses mesures 
médicales et moyens auxiliaires, de même 

que ses frais supplémentaires dus au han-
dicap liés à la formation professionnelle ini-
tiale de constructeur avec certificat fédéral 
de capacité (CFC). Plus tard, l’AI a égale-
ment pris en charge ses dépenses supplé-
mentaires dues au handicap dans le cadre 
de l’école de maturité professionnelle.  

Finalement, A. a déposé une demande de 
prise en charge des frais liés aux services 
d’un interprète en langue des signes durant 
les formations internes chez son em-
ployeur, en se référant à l’art. 16 al. 2 let. c 
de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité 
(LAI) et au perfectionnement professionnel 
mentionné dans cet article. L’AI a rejeté sa 
demande de prise en charge des frais en 
indiquant que le motif pour lequel ces for-
mations internes étaient envisagées rési-
dait dans les directives en matière de de-
sign et de construction élaborées par l’em-
ployeur, directives qui prévoyaient l’obliga-
tion faite aux constructeurs de l’entreprise 
de participer à ces séminaires internes. L’AI 
a par conséquent jugé que ces formations 
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n’étaient pas assimilables à un perfection-
nement professionnel au sens de l’art. 16 
al. 2 let. c LAI et qu’il s’agissait bien davan-
tage de séminaires spécifiquement conçus 
pour les postes de travail des constructeurs 
chez l’employeur en question.  

A. a fait recours auprès du Tribunal canto-
nal de Lucerne qui a admis le recours. Par 
la suite, l’AI a porté le cas devant le Tribunal 
fédéral en déposant elle aussi un recours; 
elle a maintenu l’avis selon lequel les for-
mations ordonnées par l’employeur consti-
tuaient une obligation «on the job» relevant 
du contrat de travail.  

Définition du perfectionnement 
professionnel selon la loi 

Le perfectionnement englobe des forma-
tions dans le domaine professionnel de la 
personne assurée ou dans un autre do-
maine, pour autant qu’il soit approprié et 
convenable et qu’il permette, selon toute 
vraisemblance, de maintenir ou d’améliorer 
la capacité de gain de la personne assurée 
(art. 16 al. 2 let. c LAI). D’autre part, l’art. 8 
al. 2bis LAI prévoit explicitement le droit des 
assurés à un perfectionnement profession-
nel, que les mesures de réadaptation soient 
nécessaires ou non pour maintenir ou amé-
liorer leur capacité de gain ou leur capacité 
d’accomplir leurs travaux habituels.  

En revanche, la personne assurée n’a droit 
à un reclassement que si son invalidité rend 
cette mesure nécessaire et que sa capacité 
de gain peut ainsi, selon toute vraisem-
blance, être maintenue ou améliorée (art. 
17 al. 1 LAI).  

Obligation de l’employeur de  
former ses constructeurs en interne 

Selon le Tribunal fédéral, la formation impo-
sée à A. est une formation interne spécifi-
quement calquée sur son poste de travail et 

directement liée à l’exercice de sa profes-
sion de constructeur. Son employeur est 
tenu, afin de conserver l’agrément d’orga-
nisme de conception que lui délivre une 
agence européenne, de former en interne 
l’ensemble des constructeurs qui travaillent 
pour lui. Cela concerne, outre A., égale-
ment les constructeurs ne présentant pas 
d’atteinte à la santé.  

Le Tribunal fédéral estime que cela montre 
bien l’importance des formations internes 
pour la conservation de l’emploi d’A. 
D’autre part, celles-ci contribuent à per-
mettre à A. d’élargir ses compétences spé-
cifiques et d’acquérir de nouvelles connais-
sances. Le chiffre marg. 3019 de la circu-
laire sur les mesures de réadaptation 
d’ordre professionnel (CMRP) prévoit que 
l’assuré a droit au perfectionnement selon 
l’art. 16 al. 2 let. c LAI dès lors qu’il de-
mande à rafraîchir ses connaissances spé-
cifiques dans sa profession habituelle.  

Selon le Tribunal fédéral, la formation impo-
sée à A. constitue donc indubitablement un 
perfectionnement professionnel qui lui 
donne le droit de demander la prise en 
charge des frais liés aux services d’un inter-
prète en langue des signes au titre de frais 
supplémentaires dus au handicap.  

Conclusion  

Une fois de plus, la jurisprudence précise 
clairement l’étendue du droit à un perfec-
tionnement professionnel au sens de 
l’art. 16 al.  2 let. c LAI: le perfectionnement 
permet aux assurés de participer à des for-
mations en entreprise si celles-ci sont né-
cessaires à la conservation de leur emploi 
au sein de cette entreprise. Dès lors, les 
frais supplémentaires dus au handicap – en 
l’occurrence les frais liés aux services d’un 
interprète en langue des signes – sont à 
prendre en charge par l’AI 
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